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Chères Verlainoises, chers Verlainois, 

Est-ce ce mois de novembre qui nous conduit tout doucement vers l’hiver et ses très 

longues soirées ou la nostalgie de l’été, qui me poussent à vous entretenir d’un sujet 

peu agréable : les taxes et redevances communales ? 

 

Non, c’est tout simplement parce qu’au conseil d’octobre, le Conseil Communal a 

dû les revoir ; exercice périlleux pour les municipalistes que nous sommes. 

Périlleux évidemment dans le contexte politique actuel car il existe beaucoup 

d’incertitudes.  

 

Les gouvernements fédéral et wallon se déchargent de plus en plus sur les com-

munes. 

Ne prenons que la zone de police et la zone de sécurité pour qui les dotations des 

communes ne cessent d’augmenter. Les subsides se font de plus en plus rares et de 

moins en moins importants. Bref, les recettes baissent et les dépenses augmentent. 

 

Chers Verlainois, je suis cependant heureux de pouvoir vous rassurer en vous an-

nonçant que pratiquement aucune taxe et redevance ne changera pour le prochain 

exercice à Verlaine. 

C’est ainsi que sur les 25 taxes et redevances annuelles seules 3 ou 4 ont été revues 

à la hausse. Les permis d’urbanisme et les raccordements aux égouts ont changé 

pour des raisons de logistique. Les garderies de l’extra-scolaire, qui n’avaient plus 

été revues depuis des années, ont augmenté de manière à pouvoir diminuer le mali 

de ce service. 

 

Il en est cependant une, et cela concerne tous les ménages, qui a été revue à la 

hausse : c’est la taxe des déchets ménagers pour laquelle nous sommes obligés d’ap-

pliquer le coût vérité (recettes = dépenses). Et là, nous sommes liés aux augmenta-

tions de notre intercommunale Intradel. 

 

Nous souhaitons pouvoir poursuivre notre politique d’investissement tout en assu-

rant un maximum de services à notre population en gardant une fiscalité modérée. 

Je terminerai cet édito en vous demandant de lire attentivement les documents qui 

se trouvent à l’intérieur de notre journal concernant la fin de l’utilisation des pesti-

cides dans tous les espaces publics en vigueur depuis le 1
er
 juin 2019. 

 

C’est avec la collaboration active de vous tous que nous conserverons notre village 

propre et convivial mais certainement un peu plus vert… 

 

Hubert Jonet, Bourgmestre 
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Afin de maintenir et de développer l’Accueil des enfants de 0 à 3 ans 

dans la Commune de Verlaine avec laquelle nous collaborons, notre 

service l’Accueil des tout-Petits » recrute 2 accueillantes d’enfants à do-

micile salariées. 
 

Conditions : 

Être âgé(e) de 18 à 65 ans 

Posséder le diplôme requis (puéricultrice, éducatrice, aspirante en 

nursing, auxiliaire de l’enfance, bac/master sciences psycholo-

giques, sciences de l’éducation, instituteur(trice) maternel(le) 

… (lien : www.one.be/accueillante salariée) 

Disposer d’un espace  conforme aux conditions d’infrastructure 

déterminées par l’ONE afin d’accueillir 4 enfants équivalent 

temps plein (5 enfants simultanément) à domicile ou dans un 

local adapté (lien : www.one.be/une infrastructure au service 

du projet d’accueil spécial accueillante). 

Etre disponible 5 jours par semaine de 7h30 à 17h30  

Habiter la commune de Verlaine 

Être convaincu qu’un accueil personnalisé et bienveillant d’une 

petite collectivité d’enfants et de leurs parents répond aux 

aspirations des familles d’aujourd’hui 
 

Le service propose :  

un salaire fixe (barème défini par des accords sectoriels CP.332) 

un contrat de travail  à domicile, salarié , protection sociale complète 

un accompagnement dans le vécu de l’accueil des enfants et de leurs 

familles 

la gestion administrative (payement des parents suivant le barème 

ONE, attestations fiscales délivrées par le service) 

Formation continue 

Prêt de matériel à l’installation 

 
 

Renseignements et candidatures à envoyer à Véronique Thomas –   

Accueil des tout Petits- 21, rue J.Wauters- 4300 Waremme-            

tél : 019/33.04.66- mail : vthomas@adtp.be, waremme@adtp.be 

Un test ?  

Chaque premier jeudi du mois les Bourgmestres, les Gou-

verneurs et le Centre de crise National (NCCN) ont la 

possibilité de tester la plateforme BE-Alert.  

 

Modifiez et complétez vos données de contact ! 

Il est important de bien tenir à jour votre profil sur BE-

Alert. Vous pouvez à tout moment modifier, compléter 

ou même supprimer vos données.  

Vous pouvez inscrire dans votre profil jusqu’à 5 adresses 

différentes (votre domicile, votre lieu de travail, une se-

conde résidence, l’adresse d’un proche fragilisé,…) 

Pour ce faire rendez-vous sur 

la page d’inscription BE-Alert : 

 Connectez-vous avec 

votre adresse e-mail et le mot 

de passe que vous avez choisi 

lors de votre inscription 

 Vous accéderez alors à 

votre profil et pourrez com-

pléter vos données. 

 Sauvez vos modifications 

en cliquant sur le bouton 

'Confirmer'. 

Etre sapeur-pompier volontaire au sein de la 

Zone de secours Hesbaye vous intéresse ? 

 
 

La Zone va bientôt 

lancer sa campagne 

de publicité pour le 

prochain recrute-

ment annuel, lequel 

aura lieu d’ici début 

d’année 2020. 
 

 

Le métier de pompier vous passionne et vous sou-

haitez postuler au sein de notre Zone de secours ?  
 

Contactez le service du personnel de la Zone de secours 

Hesbaye au 019/60 02 62 (Mme Laurence SARTON - 

Grh) ou par mail à l’adresse suivante : 

grh@pompiershesbaye.be  

019/60.54.20 

info@pompiershesbaye.be 

Rue Joseph Wauters, 65                                           

4280 Hannut 

mailto:vthomas@adtp.be
mailto:waremme@adtp.be
https://www.be-alert-ins.be/BAS/login.jsp?custId=97d8d5a1-34c9-4ef5-b867-49ac16&lang=fr
mailto:info@pompiershesbaye.be
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Le CCCA de la nouvelle législature s’est réuni pour la première fois sous la présidence de Yvonne Zucca-Poty le 7 
octobre dernier, en présence de Mme Huguette Buttiens, Echevine des Aînés. Le bureau est composé de Paula 
Chasseur, Vice-Présidente, Daniel Vandegaer, Vice-Président, Guy Caprasse, Secrétaire et Marianne Gomez, Secré-
taire-Adjointe. 

Les membres sont : Mmes Dome Georgette, Dumont Josée, Jurres Yvonne, 
Mouyart Christiane, Verachter Maria, Brugmans Denise et MM. Bawin Gil-
bert, Blaise André, Fautre Victor, Jacobs Mar-
cel, Lothe Hubert, Angenot Vincent, Deguée 
Michel, Kousen Daniel, Moineau Marc, Moreau 
Georges. 

Le CCCA a pour mission de cerner au plus près 
les besoins des aînés de la commune et de 
faire des recommandations à l’autorité com-
munale pour développer des politiques tenant 
compte de ces besoins. 

 

Démolition d'une demi-

brique et maçonnerie de 

vieilles briques de pare-

ment en panneresse-

boutisse. 

Le mur sera ensuite sablé 

et rejointoyé. 
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Cette année, l’école compte 153 élèves en maternelle et 

309 élèves en primaire.  

C’est une très belle rentrée scolaire !  

Quelques nouveautés ont fait leur apparition comme celles 

de la mise en place d’une plateforme financière et d’un 

nouveau règlement pour la cour de récréation.  

La plateforme permet aux parents de gérer les frais scolaires 

de leur enfant de manière autonome et sécurisée.             

On y trouve dès à présent les excursions, piscine, repas 

chauds, garderie, classes de dépaysement et informations 

ponctuelles.  

Un changement auquel il faut s’habituer 

mais qui simplifie grandement le travail 

administratif de nos employés qui pourront 

se consacrer plus amplement aux projets 

tels que l’aménagement des cours de récré 

et le bien-être des enfants à l’école.  

En effet, un projet de régulation des cours 

a vu le jour dès la rentrée avec des zones à 

respecter sous peine de sanctions.  

La zone « ballon » pour les footballeurs, la 

zone « course sans ballon » pour les jog-

geurs et la zone « jeux calmes » pour les joueurs de cartes, 

de billes, les pipelettes 

ou encore les lecteurs.  

Chaque zone étant en-

tourée d’une couleur 

différente, il n’y a plus 

qu’à s’amuser.  

 

 

 

 

 

Des activités seront développées au 

long de l’année par les élèves pour 

agrémenter ce lieu de convivialité.   

L’équipe éducative est toujours aussi 

motivée et gonflée à bloc pour démarrer cette belle année !  

Merci pour votre confiance !  
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En partenariat avec le Conseil Consultatif Communal des Aînés, l’Administration communale 

de Verlaine a développé le concept « SENIOR FOCUS » et met à la disposition de toute per-

sonne âgée de 65 ans et plus ou toute personne en perte d’autonomie (désorientée, pertes ré-

gulières de mémoire,…) une « boite jaune » à placer dans le frigo ainsi qu’un questionnaire dé-

taillé qui recense les informations utiles en cas d’intervention de la police ou des services de 

secours.  

 

En cas de disparition ou de malaise, l’accès à l’information est primordial, voire vital. Le ques-

tionnaire, s’il est complété, permet à la police et aux services de secours une prise en charge 

rapide et adaptée en ce qu’il reprend notamment l’identité de la personne, sa photo, son groupe sanguin, ses médicaments, ses pa-

thologies et allergies, l’identité de son médecin traitant, les personnes à contacter en cas d’urgence, etc.  

 

Cette boite jaune « SENIOR FOCUS » est disponible gratuitement auprès :  

de votre médecin de famille (s’il reçoit sur le territoire de la commune de Verlaine),  

de votre pharmacie du village, de l’Administration communale, du CPAS ou de la police locale de Verlaine. 

Permanences sociales :   

 

 

 

  

En dehors de ces heures, sur rendez-vous : 04/259.99.11 

 

 

Le Centre Public d’Action Sociale développe une collaboration avec la Province de Liège afin de proposer 

une solution innovante pour l’initiation des seniors à l’utilisation d’internet et des technologies numériques : 

le MOBi’TIC.  

L’objectif : Rompre l’isolement des seniors, lutter contre leur exclusion et maintenir leur autonomie à domi-

cile le plus longtemps possible grâce à l’apprentissage du numérique. Les animations sont réparties autour de 

cinq thématiques : matériel, internet, échanges et réseaux sociaux, faciliter son quotidien et ses loisirs.  

 

Acquisition d’un véhicule PMR pour le CPAS de Verlaine. 

Notre Centre, pour son service Mobilité, a lancé un marché pour l’acquisition d’un véhicule transformé 

PMR.  Le Lion’s Club de Verlaine a octroyé un subside pour financer le mécanisme permettant à une per-

sonne à mobilité réduite d’être véhiculée par notre agent.  A partir du printemps, nous serons en mesure de 

proposer ce nouveau service à notre population.   

  LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

9h-12h Mme CHARLIER Mme EVRARD Mme EVRARD   Mme THOMAS 

14h-16h X X Mme THOMAS Mme CHARLIER 

 

Suite à l’intervention de beaucoup d’usagers et du Collège Communal de Verlaine, 

le Tec a amélioré le confort des enfants empruntant la ligne 245.   

En effet les 4 bus se rendant à Waremme étaient 

chargés de manière inégale.   

Depuis le 30 septembre, un bus supplémentaire a 

été prévu à partir des arrêts « Verlaine, Eglise », 

« Verlaine RTT » et « Verlaine Rue Halin ».  

Concernant le trajet retour, un projet est à 

l’étude. 
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Bibliobus : 8 et 22 novembre, 13 décembre . 9h à 12h– 

13h30 à 16h30. (horaire de vacances : 10h à 12h) Ecole de 

Verlaine . 

 

Cercle des collectionneurs Union Saint-Georges au profit du 

fonds Léon Frédéricq : Salle de Seraing-le-Château. 

Réunions numismatiques le 1er dimanche du mois . 

Réunions philatéliques  le 4ème dimanche du mois. 

Edith Plomteux 04/259.53.37 e.n.plomteux@skynet.be 

 

Samedi 9 et dimanche 10 novembre aux anciennes écoles de 

Seraing-le-Château : Souper de Saint-Nicolas du Comité de 

Seraing-le-Château. 0472/87.22.34 

 

Samedi 16  à partir de 18h00 et dimanche 17 novembre  à 

partir de 12h00 : Repas au profit de la Saint-Nicolas des en-

fants des paroisses de Verlaine et Bodegnée. 

Salle Les Thuyas. Clair CHASSEUR 04/259.52.40, Laurent 

COLLARO 0476/262.034 (après 17h), Marc MOINEAU 

0476/497.222, SaintNicolasVerlaine@gmail.com 

 

Dimanche 17 novembre à partir de 15h30, arrivée de Saint-

Nicolas en hélicoptère rue Hamente (sous réserve) suivie par 

le spectacle « Comme par Magie » avec Frédéric le  Magicien. 

 

Dimanche 17 novembre : Bourse aux jouets et nursing. Ecole 

communale de Verlaine de 9h à 12h. Huguette Buttiens 

0474/630.099. 

 

Vendredi 22, samedi 23 et dimanche 24 novembre : Exposi-

tion de peintures et dessins. Atelier du Lavu. Salle Les Thuyas. 

Vernissage vendredi à 19h, les samedi et dimanche de 14h à 

20h. Bar, petite restauration, tombola. Entrée gratuite. 

 

Samedi 23 novembre : Journée de l’arbre. Exposition photos 

à l’école. Distribution de plants d’arbres. PCDN– Eco-

Conseillère : Aline VENDERICK aline.venderick@verlaine.be 

 

Vendredi 6 décembre  à 20h30:  GOLDMAN MANIA . Au 

Centre Culturel de Huy. Lion’s club. Réservations : 

0476/647.857. http://www.goldmanmania.com. 
 

Samedi 21 décembre : Noël au Théâtre. Incroyables histoires 

par la Cie « Allez-Allez ». Un spectacle déjanté dès 3 ans. Une 

organisation du Comité culturel de Verlaine avec le Centre 

culturel de l’Arrondissement de Huy. Salle Les Thuyas 15h00. 

Réservation : 0492/122.017 

 

 

 

Une remorque de fête fi-

nancée par 18 commerçants 

et artisans locaux à l'initia-

tive de la Boucherie Evrard 

à Verlaine. 

Un concept innovant a vu le 

jour, ici à Verlaine. Le projet a 

été créé à l’initiative de la Bou-

cherie Evrard de Verlaine et à 

la collaboration de 18 com-

merçants, indépendants et artisans du village et ses environs. 

Il est vrai que l'idée est originale ! Une remorque de fête, destinée à 

promotionner les évènements locaux ! Qu’ils s’agissent d’anniver-

saires, de fête en entreprise, ouverture de magasins, évènements 

sportifs ou initiés pour la vie associative, cette remorque vous permet-

tra de bien recevoir vos invités mais aussi de promouvoir l’impact 

économique et l’image de chaque partenaire. 

L’idée de ce projet est aussi de présenter différents corps de métier 

participants à notre partenariat 

Les emplacements publicitaires loués par les partenaires du projet ont 

permis l'achat de cette remorque et cette publicité sera ainsi diffusée 

lors de vos manifestations dans la région de Verlaine. 

La remorque équipée de tout le matériel nécessaire pour faire un barbe-

cue et le transport des ingrédients pour pouvoir accueillir 80 personnes 

peut être louée à la Boucherie Evrard au   n° 04/259 50 96 

Merci à tous les partenaires 

La Ferme de Hepsée,       

Agence Renson/Crelan,      

Garage Jonet,  Quick & Net, 

Cuypservices,                      

Rosine Capodicasa Pedicure, 

O Bar,     Mic Toitures,      

Loma Menuiserie,              

Lieben Raskinet Sprl,           

Max Concept, Arty Style,     

AD Delhaize, Petit Bairro,   

Electro Rouhard,                

Wera Mazout, MM Tendance,        

Bubba Ride. 

 

Itinéraire des visites de Saint-Nicolas à  

Verlaine et Bodegnée. 

Lundi 18/11 : Tige du Paz , Station 

Mardi 19/11 : Vinâve des Stréats 

Mercredi 20/11 : Eglise, Lavu, Vinâve des Stréats (9B à 27) 

Jeudi 21/11 : Hamente, Voie des Meu-

niers, Haute-Voie 

Vendredi 22/11 : Caquehu, Stanges 

Lundi 25/11 : Clos des Sailes , Verger de la Tour 

Mardi 26/11 :Buisson la Fleur 

Mercredi 27/11 : Voie de la tombe, Voie des Maquets, Voie du 

Palais, Grand’route (57 à 119) 

Jeudi 28/11 : Jardinets, Six Bonniers, Grand’route (122 à 239) 

Samedi 30/11 : Rogerée, Yernawe,   Tilleul Del Motte 

Lundi 2/12 : Couvent, Bacelles,        Bodegnée Village 

Mardi 3/12 : Trixhelette, Tige des Marchands 

Mercredi 4/12 : Tilleul Saint-Joseph, Vieux Tram, Borsu 

Jeudi 5/12 : Frainay, Roumont,      Jésuites, Halin, Jointy 
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La Commune de Verlaine a engagé au début du mois 

de juillet dernier un nouvel agent technique « Chef des 

travaux », Benjamin Marlier originaire de Braives. 

Nous souhaitons le mettre à l’honneur et faire plus 

ample connaissance avec lui au travers de questions un 

peu décalées… 

 

Quel métier voulais-tu faire quand tu étais petit ? 

L’armée, j’apprécie la discipline et l’ordre, la hiérarchie 

et le respect 

 

Penses-tu être chanceux et pourquoi ? 

Oui très ! J’ai la chance d’avoir la santé, deux 

chouettes enfants… D’être en vie simplement. 

 

Quelle personnalité admires-tu ? 

Clint Eastwood, il représente la liberté, le contact avec 

la nature, le retour aux sources 

 

Quel film ou lecture me recommanderais-tu ? 

Les quatre accords toltèques 

 

Quelle est ta principale qualité ? 

L’écoute 

 

Quel était ton groupe préféré il y a 10 ans ? 

Je n’ai pas de groupe préféré mais, j’aime la musique 

celtique et la cornemuse. 

 

Quel est le truc le plus fou que tu aies déjà fait dans ta 

vie ? 

Je ne pense à rien comme ça mais, je projette de mar-

cher en Corse et faire le GR20. 

 

Quel est ton pire défaut ? 

L’impatience 

 

Quel est le meilleur conseil que tu aies jamais enten-

du ? 

Ne pas juger sans apprendre 

 

Quelles sont tes motivations au sein de l’équipe des 

travaux ? 

La gestion d’équipe, les défis à relever au quotidien, 

l’ambiance dynamique qui règne dans les bureaux de 

l’administration 

 

 

Propos recueillis par  

Claire Deposson 

 

Après 37 années de bons et loyaux services, un ancêtre administratif, 

Martine Herkens, va quitter le Cpas pour un paisible repos bien mérité 

autour de sa famille mais surtout de son petit Théo. Revenons un mo-

ment sur la personnalité et la carrière de cette fidèle employée. 
 

Quel métier voulais-tu faire quand tu étais petite ? 

Ca va paraître très bizarre, mais médecin légiste ça m’aurait bien plu… 
 

Penses-tu être chanceuse et pourquoi ? 

Je ne suis pas « chanceuse » de nature. La chance, j’ai dû aller la cher-

cher et la forcer à plusieurs reprises. Je n’ai jamais compté sur la 

chance pour avancer. 
 

Quelle est ta principale qualité ? La minutie, l’organisation. 
 

Quel est ton pire défaut ? 

Je suis maniaque, perfectionniste et parfois très intransigeante. 
 

Quel est ton plus beau souvenir au sein de l’administration ? 

En 37 ans, il y a eu beaucoup de bons moments, difficile d’en choisir 

un. Mais le personnage qui m’a le plus marqué c’est Monsieur Robert. 

C’était quelqu’un de vraiment extraordinaire. 
 

Quel est ton plus mauvais souvenir au sein de l’administration ? 

Ça remonte à loin avec Monsieur Tihon, le 1er Secrétaire » avec qui 

j’ai travaillé. Le matin où je suis allée lui porter du courrier à signer, 

c’est sa fille, Edith, qui m’a ouvert. Monsieur Tihon avait eu un AVC 

pendant la nuit….  
 

Une anecdote ? 

« Christophe et les poulets ». En 2000, tout le personnel du CPAS et de 

l’Administration communale a « chambré »  un jeune assistant social, 

Christophe, pendant une semaine en lui faisant croire qu’il allait de-

voir trucider, avec le Bourgmestre et les policiers, les poulets destinés à 

être servis au repas que le CPAS offrait à l’époque aux pensionnés. 

Sans se concerter, tout le monde a joué le jeu, jusqu’au vétérinaire qui 

passait ce jour-là par la commune !  
 

Quel conseil pourrais-tu donner à ton successeur ? 

D’être bien organisé, d’avoir un esprit « scientifique », de savoir antici-

per le travail (il y a toujours des imprévus) et surtout de respecter ses 

collègues, à quelque niveau que ce soit. Nous sommes tous dans le 

même bateau, il faut ramer dans le même sens. 
 

Comment vas-tu occuper tes journées quand tu seras chez toi tous les 

jours ? 

Il y a bien entendu Théo qui va beaucoup nous occuper. Il y a aussi la 

peinture et l’atelier du Lavu. A la maison et au jardin il y aura aussi 

pas mal de choses à faire. Et puis j’aime cuisiner, bricoler et pourquoi 

pas découvrir d’autres arts plastiques.  

 

Merci pour ces nombreuses années parmi nous et tu seras toujours la 

bienvenue dans nos bureaux. 

Propos recueillis par  

Patrick Danze 


